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BILANBILAN
ANIMATIONANIMATION



2023... UNE ANNÉE PARTICULIÈRE2023... UNE ANNÉE PARTICULIÈRE

Animatrice du site en congé maternité du 20 fév. au 31 déc. 2023

Nombreux mouvements au sein de l’équipe NATURA 2000

Année importante de contractualisation MAEC

Année de transfert de Natura 2000 à la Région



ANIMATION FORESTIÈREANIMATION FORESTIÈRE

Contrat de sénescence à Fléty chez un particulier (îlot et trame) :
finalisation

Contrat de sénescence dans la forêt communale de Lanty
(trame) en partenariat avec l’ONF : finalisation



MAEC : MAEC : MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALESMESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES
& CLIMATIQUES& CLIMATIQUES

Historique - 25 ans d’animations de programmes Agro-environnementaux, en partenariat
avec les Chambres d’Agricultures 

OPLM 1995-2000 - Opération Locale Morvan 
CTE 2000-2004 - Contrats Territoriaux d’Exploitation 
CAD 2004-2006 - Contrats d’Agriculture Durable
MAET 2007-2014 - Mesures agro-environnementales Territorialisées 
MAEC 2015-2020 + prolongation 2021 et 2022 – Mesures agro-environnementales et
Climatiques

Objectifs 

Maintien des prairies naturelles et de leur qualité floristique : focus au début sur les
prairies humides et paratourbeuses uniquement, puis sèches et aujourd’hui toutes prairies
Lutte contre la déprise agricole et la perte de surface prairiale : reprise et réouverture de
friches
Protection des cours d’eau : Valorisation des pratiques favorables au cours d’eau, maintien
des ripisylves, protection des berges



EN 2023 : PAEC “ BIODIVERSITÉ ” DU MORVANEN 2023 : PAEC “ BIODIVERSITÉ ” DU MORVAN  

Territoire du Parc 2020-2035
+ Sites Natura 2000 animés par le Parc +
Territoire de l’OGS de Vézelay 

163 communes 

   4 MESURES
Systèmes herbagers et pastoraux

Préservation des milieux humides –
amélioration de la gestion par le pâturage

Maintien de l’ouverture des milieux –
amélioration de la gestion par le pâturage

Entretien des infrastructures agro-
écologiques – Ligneux, Ripisylve



COORDINATION ET MONTAGE DU PROJET 

Organisation de l’équipe, échanges avec DDT/DRAAF et structure soutien des EA
Écriture du dossier, dépôt et réunions de planification

COMMUNICATIONS

Journées d’informations + diffusion d’outils + réponses aux sollicitations 

DIAGNOSTICS D’EXPLOITATION ET EXPERTISE 

Diagnostics à fournir pour chaque exploitation engagée dans au moins une MAEC
du Morvan et expertises à fournir pour chaque parcelle/élément engagé(e) dans une
mesure localisée (Friche, Prairie humide, IAE)

Suivis et envois des dossiers

Préparation des formations 

ANIMATIONANIMATION
ENTRE LE 15 NOV. 2022 & LE 15 SEPT. 2023ENTRE LE 15 NOV. 2022 & LE 15 SEPT. 2023

40 jours

20 jours

900 jours

15 jours

15 jours
Environ 6 ETP durant 10 mois



ÉLIGIBILITÉS : Engager  minimum 90 % des prairies permanentes de l’EA
Au moins une parcelle de l’exploitation dans le PAEC

CONDITIONS :

Respecter un taux de chargement minimal moyen annuel de 0,05 ≤ X ≤ 0,2 UGB/ha et un taux de
chargement maximal moyen annuel  de 1,4 UGB/ha sur les surfaces en herbe à l'échelle de
l'exploitation.

Limitation de la fertilisation à 30 UN/ha/an sur toutes les surfaces engagées

Respecter un taux annuel de 30 % minimum de surfaces cibles dans la surface en herbe, avec
présence de 4 plantes sur une liste de 20 plantes locales et absence de dégradation du tapis
herbacé

Interdiction de fertilisation azotée minérale sur les surfaces cibles

MESUREMESURE
SYSTÈMES HERBAGERS & PASTORAUX (PRA2)SYSTÈMES HERBAGERS & PASTORAUX (PRA2)

88 €/HA/HA88 €/HA/HA



ÉLIGIBILITÉ : Parcelle dans le PAEC et qu’elle soit une prairie humide  

CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion (expertise de l’opérateur)
Chargement moyen annuel max à la parcelle 1,4 UGB/ha/an
Chargement minimal moyen annuel de 0,2 UGB/ha sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'EA
Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0,5 UGB/ha à la parcelle, en période
hivernale allant du 15/12 au 15/03 sur les parcelles engagées
Limitation de la fertilisation azotée à Z UN au cours des 5 ans ou l'absence totale d’apport de
fertilisants azotés
Limitation de fertilisation P et K et/ou l’absence d'apports magnésiens et de chaux
Interdiction de fertilisation azotée minérale sur les surfaces cibles

 Pâturage de minimum 50 % des surfaces engagées (chaque année)

MESUREMESURE
PRÉSERVATION DES MILIEUX HUMIDES (MHU2)PRÉSERVATION DES MILIEUX HUMIDES (MHU2)

201 €/HA/AN201 €/HA/AN

Non cumulable avec PRA2



ÉLIGIBILITÉ : Parcelle dans le PAEC avec une dynamique d’enfrichement  
 
CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion (expertise de l’opérateur) destiné à maintenir
l’ouverture des surfaces engagées
Absence d'apports magnésiens et de chaux

 Pâturage de minimum 50 % des surfaces engagées (chaque année)

MESUREMESURE
MAINTIEN DES MILIEUX OUVERTS (OUV2)MAINTIEN DES MILIEUX OUVERTS (OUV2)

204 €/HA/AN204 €/HA/AN

Non cumulable avec PRA2



ÉLIGIBILITÉ : Éléments dans le PAEC

CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion sur 90 % des éléments engagés
Absence de fertilisation azotée

CONTENU DU PLAN DE GESTION

Haies / ripisylves : taille à la tronçonneuse du 15 aout au 15 mars

MESUREMESURE
ENTRETIEN DES RIPISYLVES (IAE1)ENTRETIEN DES RIPISYLVES (IAE1)

0,8 €/ML/AN0,8 €/ML/AN

Cumulable avec PRA2



LISTE DE PRIORISATIONLISTE DE PRIORISATION

Mesure PRA2 Mesures localisées

Critères
PAEC

Exploitations déjà bénéficiaires de MAEC
Agriculteurs et agricultrices nouvellement installé(e)s depuis 2016
Exploitations des sites Natura 2000, du Grand Site de Bibracte et
de l’Opération Grand Site de Vézelay non encore bénéficiaires
Exploitations bio et "marque Parc"
Exploitations engagées dans des programmes de protection des
cours d’eau du Parc et MOH3
Autres demandeurs



BILAN DE LA CONTRACTUALISATIONBILAN DE LA CONTRACTUALISATION
2023 SUR L’ENSEMBLE DU PAEC2023 SUR L’ENSEMBLE DU PAEC

Mesures Budget
Surfaces et linéaires Exploitations Agricoles

Campagne 23 Estimation Campagne 23 Estimation 

PRA2 – Système
herbager et
pastoraux

2 669 158,75 € 30 409,48 ha 35000 ha 300 370

IAE1 - Ripisylve 218 346,37 € 280 920,84 ml 200 000 ml 192 150

OUV2 –
Ouverture de

milieux
344 655,04 € 1 624,67ha 100 ha 63 30

MHU2 – Milieux
humides 779 279,90 € 3 771,63ha 400 ha 105 40












































































